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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

SECRETARIAT GENERAL 

ACCUSE DE RECEPTION 

NOM Date d'entree 

(en caracteres d'imprimyrie)
JUIL 

REQU LE f . )003 HEURES
REQU PAR TELEF, 1X I.HEP. LU� UE HEURES 
SIGNATURE 

Objet: Avis motive 
-Infraction n° 1997/2192

Bruxelles, le 1 1 -07- 2!W3 

SG(2003 )D/2204 73 

REPRESENTATION PERMANENTE 
DU LUXE1\.1BOURG AUPRES DE 
L 'UNION EUROPEENNE 
A venue de Cortenberg, 75 
1000 BRUXELLES 

Le Secretariat general vous prie de trouver sous ce pli le texte de l'avis motive que la 
Commission des Communautes europeennes adresse au Grand-Duche de 
Luxembourg au titre de l 'article 228 du traite instituant la Communaute europeenne 
en raison de !'absence des mesures prises par le Grand-Duche de Luxembourg pour 
executer I' arret rendu par la Cour de justice des Communautes europeennes le 8 mars 
2001 dans l'affaire C-2000/266 concemant !'absence de programme de surveillance 
relatif a la lutte contre la pollution par les nitrates. 

Pour le Secretaire genera 

p.j. :C(2003)2139

Commission europeenne - Bureau: BREY 13/82, B-1049 Bruxelles - Belgique 
Europese Commissie - Bureau: BREY 13/82, B-1049 Brussel - Belgique 
Telephone: ligne directe 32 (0) 2 295. 75.94, standard 32 (0) 2299.11.11. 
Telecopleur: 32 (0) 2 296.66.55 
http://europa.eu.int/comm/secretariat general 



COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

SECRETARIAT GENERAL 

Objet: Avis motive 
-Infraction n° 1997/2192

Bruxelles, le 11 -07- 2!!03 

SG(2003 )D/2204 73 

REPRESENTATION PERMANENTE 
DULUXEMBOURG AUPRESDE 
L 'UNION EUROPEENNE 
Avenue de Cortenberg, 75 
1000 BRUXELLES 

Le Secretariat general vous prie de trouver sous ce pli le texte de 1' a vis motive que la 
Commission des Communautes europeennes adresse au Grand-Duche de 
Luxembourg au titre de l'article 228 du traite instituant la Communaute europeenne 
en raison de !'absence des mesures prises par le Grand-Duche de Luxembourg pour 
executer I' arret rendu par la Cour de justice des Communautes europeennes le 8 mars 
2001 dans l'affaire C-2000/266 concemant l'absence de programme de surveillance 
relatif a la lutte contre la pollution par les nitrates.

Pour le Secretaire genera 

p.j. :C(2003) 2139

Commission europeenne - Bureau: BREY 13/82, B-1049 Bruxelles - Belgique 
Europese Cornrnissie - Bureau: BREY 13/82, B-1049 Brussel - Belgique 
Telephone: ligne directe 32 (0) 2 295.75.94, standard 32 (0) 2299.11.11. 
Telecopieur: 32 (OJ 2 296.66.55 
http://europa.eu.int/comm/secretariat general 
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de l'article 228, paragraphe 2, du traite instituant la Communaute europeenne, a un Etat 
membre qui ne s'est pas conforme a son arret. 

En vertu de ce meme article, la Commission, lorsqu'elle saisit la Cour de justice, indique 
le montant de la somme forfaitaire ou de l'astreinte a payer par l'Etat membre conceme 
qu' elle estime adapte aux circonstances. 

Fait a Bruxelles, le 9.07:03
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Par la Commission, 

Margot W ALLSTROM 

Membre de la Commission 

CERTIFIE CONFORME A LA D Cl 

PRISE PAR LA COMMISS N 


